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Le succès de la politique linguistique
québécoise est bien souvent évalué en
fonction des taux d’adoption du français
par les allophones, ces Québécois d’une
origine linguistique autre que française
ou anglaise.  Cette adoption peut être
mesurée à partir de plusieurs indica-
teurs, en fonction du type de communi-
cation privilégié. La politique linguis-
tique balise ses interventions dans le
domaine public avec l’objectif affirmé
dans la Charte de la langue française de
faire du français «la langue normale et
habituelle du travail, de l’enseignement,
des communications, du commerce et
des affaires». 

Cependant, outre la langue mater-
nelle, les recensements n’offraient
jusqu’à tout récemment qu’une seule in-
formation sur les usages linguistiques,
soit à propos des langues parlées à la
maison.  Toutefois, à partir de celui de
2001, un indicateur des langues utilisées
au travail a été ajouté.  Si ce nouvel indi-
cateur se rapproche davantage des ob-
jectifs de la Charte, il est loin d’aborder
l’ensemble des pratiques linguistiques
publiques, dans les lieux de rencontre et
d’échange entre citoyens, lieux où il est

possible d’évaluer la vitalité du français
comme langue commune pour l’ensem-
ble de la population. Nous avons donc
étudié cette langue d’usage public qui 
est aussi la première manifestation de
l’orientation linguistique, vers le français
ou l’anglais, des Québécois allophones
issus de l’immigration. 

L’analyse de la langue d’usage public
a été rendue possible grâce à une en-
quête réalisée par le Conseil supérieur de
la langue française (CSLF) à l’hiver 2001-
2002 auprès de 5 000 Québécois allo-
phones adultes de la région de Montréal.
Les données obtenues permettent no-
tamment d’étudier les liens entre dif-
férents phénomènes et le choix d’une
langue prédominante.  Deux rapports de
recherche ont été produits.  Le premier
(Carpentier, 2004) s’est intéressé aux im-
migrants allophones arrivés au Québec à
un âge adulte. Le second (Girard-
Lamoureux, 2004) s’est penché sur les
allophones ayant été scolarisés au
Québec pendant au moins une partie de
leur enfance. Précisons que dans les
deux cas, seuls les immigrants allo-
phones ayant plus de cinq ans de rési-
dence ont été retenus pour les analyses,
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afin d’assurer une durée d’établissement
minimale au Québec. Étant donné l’im-
pact l’effet de la Charte de la langue
française sur la langue de scolarisation
– elle rend obligatoire la fréquentation
de l’école en français sauf exception –,
ce dernier rapport distingue les répon-
dants scolarisés alors que la loi 101 était
ou non en vigueur.  Dans cet article, les
allophones scolarisés à l’époque de la
Charte seront désignés sous l’appella-
tion « génération 101 », qu’ils aient été
scolarisés en français ou en anglais.
Celle-ci doit être distinguée de l’appella-
tion «enfants de la loi 101» qui, générale-
ment, fait référence aux seules person-
nes scolarisées en français.

Ce survol rapide des principaux ré-
sultats de deux rapports de recherche
publiés au CSLF démontre que différents
mécanismes sont à l’œuvre dans le
processus d’orientation linguistique des
Québécois allophones. De l’ensemble
des mécanismes analysés, quatre fac-
teurs prédisposent à utiliser le français
en public. Il en ressort que plus de 70%
des Québécois allophones qui ont les
caractéristiques suivantes vivent surtout
en français.

• Le fait d’être d’une langue mater-
nelle latine ou de provenir d’un
pays de la francophonie, si l’inté-
gration a lieu dans un contexte so-
cial francisé.

• Le fait que le français ait été la langue
la plus utilisée dans le cadre du pre-
mier emploi obtenu au Québec.

• Le fait d’avoir été scolarisé en
français au Québec.

• L’emploi du français comme langue
publique prédominante dans les
premières années de vie au Québec.

L’analyse de la langue d’usage pré-
dominant des immigrants allophones
arrivés adultes est réalisée à l’aide d’un
indicateur composite d’orientation vers
le français ou l’anglais. Il tient compte
des usages linguistiques en public, avec
les amis et à la maison. Toutefois, il
s’avère qu’il mesure principalement les
usages de la sphère publique. Quant aux
allophones scolarisés au Québec, c’est
la langue utilisée en public qui a été
analysée.

Les pourcentages globaux d’utilisa-
tion du français masquent des dyna-
miques particulières.  Par exemple, si on
apprend que 59 % des immigrants ar-
rivés adultes vivent dans un environ-
nement linguistique surtout français, on
ne reconnaît pas, dans ce pourcentage,
l’usage plus faible de cette langue par des
personnes arrivées avant les années
1970, soit moins de 40%, toutes choses
étant égales part ailleurs.  En ce qui a trait
aux allophones scolarisés au Québec, 
49 % utilisent le français en public. Là
encore, cette donnée peut sembler mo-
deste à première vue, mais elle cache des
progrès significatifs quant à l’adoption
du français depuis l’adoption de la loi
101, comme nous le verrons plus loin.

Des constats généraux masquent
donc un éventail de situations où
plusieurs facteurs sont en cause.  Ceux
qui se sont avérés importants dans la
compréhension des dynamiques ont été
regroupés en quatre thèmes.  Il s’agit 
des origines sociolinguistiques et du
contexte, de l’école, de l’intégration au
marché du travail et des contextes lin-
guistiques vécus en début de parcours
de vie québécoise. 

Dans ce texte, l’expression « toutes
choses étant égales par ailleurs » 
indique que les résultats présentés sont
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issus d’analyses statistiques où l’effet
d’autres facteurs pertinents a été con-
trôlé. À défaut de cette mention, il s’agit
de résultats non contrôlés.

Les origines sociolinguistiques 
et le contexte
Les origines sociolinguistiques font
référence au pays d’origine et à la langue
maternelle .  Nos résultats proposent
que le fait d’être originaire d’un pays
membre de la francophonie ou d’une an-
cienne colonie française, ou encore
d’être de langue maternelle latine, fa-
vorise un usage prédominant du français
en public (voir le Graphique 1 pour une
illustration du phénomène).  Ces résul-
tats sont le reflet d’affinités avec la
langue ou la culture française qui peu-
vent s’exprimer ou non selon le contexte
social d’insertion.  

Par exemple, alors que les allophones
de langue maternelle latine qui com-
mencent leur intégration à la société
québécoise adoptent maintenant ma-
joritairement le français, ce ne fut pas

toujours le cas. Avant les années 1970, le
contexte social rendait difficile aux im-
migrants l’accès à l’école française, sans
compter le contrôle anglophone de l’é-
conomie montréalaise, facteurs ayant fa-
vorisé l’adoption de l’anglais même par
les Latins de l’époque.

L’origine sociolinguistique est une
dimension importante, mais elle n’ex-
plique pas tout. La langue de scolarité,
la langue du premier emploi occupé
au Québec et les premiers contextes lin-
guistiques vécus interviennent égale-
ment dans le processus d’adoption
d’une langue publique dans la région
de Montréal.

L’école
L’effet de la langue de scolarité ne se
limite pas aux seuls allophones scola-
risés au Québec lors de leur enfance. Les
immigrants arrivés adultes accompa-
gnés d’un enfant ont plus de chances
que les autres de vivre, à l’extérieur de la
maison, en français. Un exemple parti-
culièrement révélateur de cette tendance
est celui des immigrants allophones ar-
rivés adultes qui ne connaissaient que
l’anglais à leur arrivée. Toutes choses
étant égales par ailleurs, alors qu’en
moyenne 16 % d’entre eux vivent au-
jourd’hui en français, ce pourcentage at-
teint près de 75% pour ceux qui ont im-
migré avec un enfant.  Il s’agit là, sans
doute, d’un effet intéressant de la sco-
larisation obligatoire en français, bien
qu’elle ne touche qu’une partie res-
treinte des immigrants allophones ar-
rivés adultes, c’est-à-dire ceux venus
avec un enfant. Nous n’avons pu abor-
der le phénomène, mais il se produit
probablement aussi chez les allophones
arrivés adultes au Québec et qui ont eu
des enfants peu après.

Langue maternelle latine Langue maternelle 
autre que le français
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GRAPHIQUE 1 Immigrants allophones arrivés adultes : usage 
prédominant du français au moment de l’entrevue 
selon que la langue maternelle est d’origine latine 
ou non, toutes choses étant égales par ailleurs

Usage 
prédominant 
du français
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L’effet de la langue de scolarité prend
cependant toute son importance chez les
allophones qui, parce qu’ils ont vécu au
Québec au moins une partie de leur en-
fance, y ont fréquenté l’école.  En effet, il
s’agit de l’un des facteurs les plus im-
portants de l’explication des usages lin-
guistiques adoptés aujourd’hui par les
allophones scolarisés au Québec., que
cette  instruction ait ou non été entamée
alors que la Charte était en vigueur.  

Ainsi, la fréquentation d’une pre-
mière école française favorisera signi-
ficativement l’emploi de cette langue
dans la vie publique actuelle de la
«génération 101», c’est-à-dire l’ensem-
ble des allophones adultes scolarisés
après l’entrée en vigueur de la Charte.
(voir le Graphique 2). Conséquem-
ment, même si à partir de l’adoption
de la loi 101 une partie des allophones
scolarisés en français a été soumise à
une obligation (selon les données du
MEQ, le pourcentage d’allophones
fréquentant l’école française est passé
de 10% au début des années 1970 à 80%
à la fin des années 1990), il ressort que
cette fréquentation aura favorisé chez
eux une plus grande adoption du
français en public, et ce, peu importe
la situation linguistique familiale vécue
pendant leur enfance ou par la suite sur
le marché du travail. Globalement, 
70 % des allophones de la « génération
101» scolarisés en français utilisent au-
jourd’hui cette langue de façon pré-
dominante en public, par rapport à 
26 % pour ceux qui ont opté pour le
réseau anglophone (voir le Graphique
2). Ces pourcentages ressemblent à
ceux qu’on retrouve pour la génération
scolarisée au Québec avant la Charte.
Ce qui a changé depuis, c’est que la très
grande majorité des Québécois 

allophones fréquente désormais le
réseau français.

Marché du travail
L’effet du marché du travail a été analysé
sous l’angle de la langue dominante du
premier emploi occupé au Québec. Les
résultats démontrent que les Québécois
allophones adultes, issus de l’immigra-
tion ou nés au Québec, scolarisés ici ou
ailleurs, utilisent aujourd’hui plus sou-
vent le français de manière prédomi-
nante en public lorsque cette langue a
aussi été la plus utilisée lors du premier
emploi (voir Graphique 3). Il s’agit là
d’un des facteurs les plus fortement as-
sociés à l’usage prédominant du français
ou de l’anglais en public au moment de
l’enquête. 

Notons au passage que l’usage de
langues autres que le français et
l’anglais, au travail tout comme dans les
autres sphères d’usage linguistique, n’a
jamais eu d’effet sur le choix d’une
langue d’usage public .

Français Anglais
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GRAPHIQUE 2 Allophones scolarisés après la loi 101 : usage 
prédominant du français en public au moment de 
l’entrevue, selon la langue de la première école 
fréquentée au Québec
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On sait que la plupart des Québécois
occuperont plusieurs emplois pendant
leur carrière. Cependant, la langue du
premier emploi, à défaut d’avoir pu
étudier l’ensemble des langues utilisées
tout au long du parcours professionnel,
démontre un effet important et, surtout,
récurrent sur l’usage prépondérant du
français ou de l’anglais. Cela démontre
toute l’importance de l’environnement
linguistique du travail sur le reste de la
vie publique et renforce aussi l’idée,
soulevée par plusieurs auteurs, de la
présence de réseaux d’emploi franco-
phone et anglophone.

Les premiers contextes linguistiques
vécus au Québec
Il importe par ailleurs de considérer des
expériences autres que celles vécues au
travail ou à l’école. Nous avons étudié
notamment la langue dominante perçue
dans le premier quartier de résidence au
Québec et les usages linguistiques domi-

nants en public et avec les amis durant
les premières années de vie au Québec.
Toutes autres choses étant égales par
ailleurs, les facteurs analysés ici n’ont
pas la même importance relative.

Par exemple, selon la population
étudiée, l’image de la composition lin-
guistique du premier quartier de rési-
dence est faiblement ou pas du tout 
associée à la langue publique principa-
lement utilisée au moment de l’enquête.
C’est plutôt chez « la génération 101 »
l’usage prédominant du français ou de
l’anglais en public par les parents lors de
l’enfance ou en début d’établissement
pour les immigrants arrivés adultes, qui
s’avère un indice important de ce que
sera la langue d’usage public prédomi-
nante plusieurs années plus tard (voir le
Graphique 4). De plus, chez les immi-
grants allophones arrivés adultes, la
langue avec les amis, lors des premières
années de vie au Québec, est également
un indicateur important de la langue
d’usage public à venir.

Ce résultat met de nouveau en évi-
dence l’importance d’une présence
significative du français dans les pre-
miers contacts linguistiques publics.
Cela implique un apprentissage rapide
et efficace du français, particulièrement
pour les Québécois allophones issus de
l’immigration qui ne connaissent pas
cette langue à leur arrivée au Québec.  

Conclusion
L'obligation, dictée par la Charte de la
langue française, de fréquenter le réseau
scolaire de langue française a provoqué
un accroissement important des effec-
tifs de ces écoles. Cette disposition lé-
gale n'a cependant pas encore produit
tous ses fruits. En effet, les membres de
la « génération 101» qui ont été scolarisés

Premier emploi 
en français

Premier emploi 
en anglais
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GRAPHIQUE 3 Immigrants allophones arrivés adultes connaissant 
le français et l’anglais à l’arrivée : usage prédominant 
du premier emploi occupé (français ou anglais 
seulement) dans les deux premières années de vie 
au Québec, toutes choses étant égales par ailleurs
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du français
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en français (les «enfants de la loi 101»)
et qui ont atteint l'âge de la maturité n'en
sont encore qu'au début de leur vie
d'adulte. Il leur reste vraisemblablement
encore des choix à faire, notamment du
côté des usages linguistiques, près des
trois quarts vivant encore chez leurs pa-
rents et près de la moitié étant encore
aux études. Pour l'instant, un des traits
qui les caractérisent est leur fort taux de
trilinguisme : 86 % connaissent le
français et l'anglais, en plus de leur
langue d'origine. Les choix linguistiques
des « enfants de la loi 101» pourraient ne
pas être encore cristallisés. Toutefois, ils
possèdent les outils linguistiques pour
s'adapter à la vie collective en français,
et ils montrent déjà des signes d'adop-
tion de cette langue plus importants que
la génération scolarisée au Québec avant
la Charte. Rappelons que 70 % d'entre
eux utilisent le français de façon pré-
dominante.

Les quatre facteurs cités plus haut fa-
vorisent l'usage prédominant du français
à 70 % ou plus. Alors, comment expli-
quer la faiblesse des pourcentages
globaux d'utilisation du français? Ces
pourcentages sont les suivants : 59 %
des immigrants arrivés adultes et 49 %
des allophones (natifs ou immigrants)
scolarisés au Québec vivent aujourd'hui
en français.

D'abord, environ le tiers des nou-
veaux arrivants ne sont pas originaires
d'un pays de la francophonie ou ne sont
pas d'une langue maternelle latine; ils
n'ont donc aucune affinité particulière
avec la langue française et ont plus sou-
vent que les autres, lorsque le contexte
s'y prête, tendance à s'orienter vers
l'anglais.

De plus, une autre partie du phéno-
mène s'explique par le poids important

de communautés plus anciennes. En
effet, ces personnes établies avant les an-
nées 1970 se sont davantage anglicisées,
l'anglais étant la seule langue de la réus-
site professionnelle à cette époque. Leurs
enfants ont reconduit ce choix. Si les ten-
dances observées actuellement sont en
faveur du français, il ne faut pas perdre
de vue, lorsqu'on analyse les différences
globales, ce que l'on pourrait appeler 
«le poids du passé ».

Par ailleurs, d'autres phénomènes
travaillent en faveur du français. Le
Québec, Montréal plus particulièrement,
est nettement plus francophone depuis
l'adoption de la Charte de la langue
française. Ce fait, en conjonction avec la
transformation de la composition de
l'immigration – moins européenne et
plus souvent originaire de pays de la
francophonie – est certainement à lier
aux gains du français chez les Québécois
allophones arrivés plus récemment.

Français Anglais Autre langue
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GRAPHIQUE 4 Immigrants allophones arrivés adultes : usage 
prédominant du français au moment de l’entrevue 
selon que la langue maternelle est d’origine latine ou 
non, toutes choses étant égales par ailleurs
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